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La notion d’abus de droit existe dans de nombreux domaines du
droit français.

Elle a fait son apparition dans le droit européen dans le cadre de la
En matière fiscale, la définition la plus adaptée me semble celle
donnée dans le cadre d’une réunion de formation donnée par la

CONSEIL D’ETAT

Lors des entretiens du Palais Royal,le 7 mars 2007, Mr Jean Marc
SAUVE ,vice président du Conseil d’état a introduit cette journée
ouverte de formation sur l’abus de droit en matière fiscale par la
présente allocution.

Notre objectif étant d’être d’abord pratique, la notion d’abus de droit
est une notion de droit positif défini par l'article L 64 LPF.

La notion de fraude à la loi est une notion "encore" jurisprudentielle du Conseil
d’Etat et la notion de montage abusif est une notion de la Cour de Cassation.

Le périmètre de l'abus de droit par Olivier Fouquet

Abus de droit et fraude à la loi par Olivier Fouquet

Cour de Cassation: Fraude fiscale, Abus de droit et montage artificiel

Revirement de la Cour de Cassation : l'apport cession abusif

Cour de Cassation ,Abus de droit : LA SCI FICTIVE
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Le fondement du rapport DB13L1534

Le rapport du CCRAD 2006 13 L 1 07

Abus de droit dans la jurisprudence européenne:

CJCE 21 Février 2006 aff HALIFAX

CJCE 12 Septembre 2006 Aff Cadbury


